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POUR LA DEFENSE  
DU CENTRE  

DE SANTE  STALINGRAD

  NOUS CONTACTER

Une première grande vague d’actions coordonnees contre l’empire 
Bollore  est annoncee du 29 janvier au 2 fevrier.  
https://france.attac.org/se-mobiliser/desarmer-l-empire-bollore/article/appel-
a-des-journees-d-actions-contre-l-empire-bollore-du-29-janvier-au-2  
https://france.attac.org/se-mobiliser/desarmer-l-empire-bollore/article/ope-
ration-marque-pages-contre-bollore

Journée de débats « Convergeons pour la Securite  Sociale », 
1er fevrier, de 10h a  17h, a  l’Ho tel de ville de Montreuil. Deux tables 
rondes suivies de debats avec la salle.  
Renseignements : convergencesantesecu@gmail.com – 06 08 93 84 93
https://www.convergence-sp.fr/convergeons-pour-la-securite-sociale/ 

Réunion mensuelle du Comité local Attac Paris 19e-20e, jeudi 6 fevrier, 
19 h 30, au Baranoux, 78 rue Compans, Paris 19e (me tro Place des Fe tes.

Association d’education populaire par l’ac-
tion et la reexion creee il y a 25 ans, Attac 
lutte contre l’hegemonie de la fnance et la 
marchandisation du monde, pour des alterna-
tives sociales, ecologiques et democratiques. 

  QUI SOMMES-NOUS ? 

Les usagers et personnels du centre de
santé Stalingrad, les syndicalistes,
élu.es, représentant.es d’associa-

ons, milian.es poliques appellen à
s’opposer à la décision de la direcon de
la Crami de ermer plusieurs services.
En ee, la resricon de l’ore de soins
de santé accessibles dans le nord-est
parisien es injusable e aurai des
conséquences dramaques :
l pour les 100 000 usager.ères impac-
é.es dans une zone où 40% des gens
renoncen aux soins e où seuls 20 % des
spécialises consulen sans dépassemen
d’honoraires ;
l pour les soignant.es et personnels
menacé.es de licenciemen ;
l pour l’ensemble des assuré.es, car
ce cenre es un bason de la Sécurié
sociale : depuis 1965, il ore des soins
variés, grâce noammen à un nance-
men basé sur les cosaons sociales.
Déjà, au prinemps 2024, un aure
cenre de sané, apparenan cete ois
à la Croix-Rouge e siué rue Haxo, dans
le 20e, avai annoncé son inenon de
ermer. Un comié de souen s’éai alors
consué pour s’opposer à cete déci-
sion, sans succès jusqu’à ce jour.
Ce cenre, comme les cinq aures d’Île-
de-France de la Croix-Rouge qu’elle
enend ermer, présene les mêmes
caracérisques que celui de Salingrad.
Il dispose d’une ore de soins rès large
e praque des inerrupons volonaires
de grossesses (médicameneuses).
Pour l’heure, la Croix-Rouge insise pour
vendre les six cenres de sané à un seul
emême opéraeur, ce qui disqualie
d’emblée les collecviés, les municipa-
liés e la plupar des évenuels repre-
neurs à bu non lucra.
Pour défendre le cenre Salingrad :
l manifesatonmardi 28 janvier
à 12 h devan la Cramif,
17-19 avenue de Flandre
l réunion publique, jeudi 30 janvier
à 18 h 30, mairie du 19e,
5-7 place Armand Carrel5-7 place
Armand Carrel

NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE

Centre d’animation de la Place des Fetes 
2-4 rue des Lilas, 75019 Paris (metro : Place des Fetes)

CINE-DEBAT

jeudi 30 janvier a 19 h 30

ENTREE 
LIBRE« JE NE SAIS PAS

OU  VOUS SEREZ DEMAIN »
Un documentaire ecrit et realise par Emmanuel Roy (2023 - 63 mn)

Reem est medecin gene-
raliste au Centre de reten-
tion administrative (CRA) 
du Canet, a Marseille. Elle 
soigne et accompagne 
des hommes qui y sont 
detenus. Le flm, compose 
de quelques consulta-
tions, restitue son ecoute. 
Les recits qui debarquent 
dans ce cabinet racontent 
une detresse physique et 
morale indefnissable a 
laquelle l’institution ne 
donne aucune reponse. Ce centre semble servir a broyer les imaginaires d’une vie pos-
sible en France et les quelques recits qui nous parviennent sufsent a raconter toute 
la violence de la politique migratoire rançaise. A  chaque nouvelle consultation, Reem 
repete : « Je ne suis pas la police, je suis l’hopital. » Mais que aire ace a un monde qui 
utilise la police comme une orce repressive ? 

La projection sera suivie d’un debat anime par Lea Chaptal et Julie Lesure, 
accompagnatrices juridiques de la Cimade  

au Centre de retention administrative du Mesnil-Amelot



NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE

J’adhère à Attac pour 2025 ! https://france.attac.org/agir-avec-attac/adherer#don

GAZA EST LE CIMETIERE  
DU DROIT INTERNATIONAL ET DE NOTRE HUMANITE

En ocobre 2024, devan l’Assemblée
générale de l’ONU, Francesca Alba-
nese, rapporteuse spéciale sur la
siuaon des drois de l’homme

dans les errioires palesniens occupés,
afrmai : il au « replacer la siuaon
dans le conexe d’un processus d’expansion
errioriale e de netoyage ehnique de
plusieurs décennies qui vise à éliminer la
présence palesnienne en Palesne ». Elle
considérait « le génocide comme aisan
pare inégrane de l’objec d’Israël
visan à coloniser oalemen les erres
palesniennes ou en éliminan auan
de Palesniens que possible e comme un
moyen de parvenir à cete fn ».

Gaza es pilonnée depuis quinze mois
par l’armée israélienne au prix de milliers
de mors civils, de 2 millions de personnes
déplacées, aamées, sans abri, sans soins,
e de desrucons inouïes. Elle se rouve
en permanence au bord de l’eondremen
humaniaire. Alors que les chires ofciels
avancen un chire de 46 900 mors, une
revue scienque briannique, The Lance,
donnait en juille dernier une esmaon
« basse » de 186 000 mors, soi près de
10% de la populaon gazaouie. E l’Unice

afrme que la bande de Gaza es
l’endroit le plus dangereux au
monde pour un enan.

Un génocide (don le risque
est reconnu par les ordonnances
rendues par la Cour inernao-
nale de jusce en janvier, mars
e mai 2024, e la réalié par
plusieurs rappors de l’ONU e
celui d’Amnesy Inernaonal de
décembre 2024), mais encore un
sociocide, un urbicide, unmémo-
ricide e aures mos en « cide »
qui exprimen la voloné d’un
anéanssemen oal du peuple
palesnien. « Toal », car elle ne
vise pas seulemen les Gazaouis,
mais aussi les Palesniens de Cis-
jordanie et d’Israël.

Le Coordonnateur spécial de
l’ONU pour le processus de paix
au Moyen-Orient, Tor Wennes-
land, a déclaré, en octobre 2024
devan le Conseil de sécurié, que
cete région se rouve au « our-
nan le plus dangereux depuis
des décennies », ajouan que le

niveau de desructon à Gaza « défe l’ima-
ginaon ». Il s’est dit « rès préoccupé » par
des ais éablis « qui sapen les principes
fondamenaux du processus de paix, poen-
ellemen pour les années à venir ». Cela
inclu la enave d’Israël de démaneler
l’Agence de l’ONU pour les réugiés pales-
niens (UNRWA), a--il ajoué, alors que
le parlemen israélien a adopé à la même
période deux lois inerdisan les acviés de
cete agence en Palesne occupée.

Adalah, l’organisaon de déense des
drois des Palesniens d’Israël, a qualié ce
voe de « enave délibérée de rerer leur
sau de réfugiés à 2,5 millions de Pales-
niens e leur droi au reour ». Ce qui perme
d’eacer l’exisence même des réugiés !
Car le réugié es, par essence, la représen-
aon même de la présence palesnienne
en 1948. Ce qui ne coïncide pas avec la
able sionise, popularisée par l’ancienne
première minisre Golda Meir, d’une « erre
sans peuple pour un peuple sans erre ».

L’observaeur permanen de l’Éa de
Palesne auprès de l’ONU, Riyad Mansour,
a afrmé devan le Conseil de sécurié, en
ocobre 2024, que « oue la populaon du
nord de Gaza risque de mourir ». Selon lui,

La region se trouve au tournant le plus dangereux depuis des decennies

 L’aneantissement d’un peuple

Israël comprend que « pour poursuivre sa
campagne génocidaire e coloniale, il doi
démaneler l’ordre inernaonal fondé sur
le droi ou y inscrire une excepon israé-
lienne ». Car Gaza es le cimeère du droi
inernaonal e de nore humanié, avec
la complicié acve des Éas occidenaux
e de leurs médias, qui déshumanisen les
Palesniens pour juser le génocide. C’es
ce que consaai, dès novembre 2023, Craig
Mokhiber, alors directeur du bureau deNew
York du Hau Commissaria aux drois de
l’homme de l’ONU, dans sa letre de démis-
sion en raison de son impuissance.

Benyamin Néanyahou souhaie de-
puis longemps insaurer, avec l’appui des
Éas-Unis, un « nouvel ordre régional » et
engage donc son pays sur divers rons, ce
qui explique les bombardemens du Liban,
emême de la Syrie, dès la chue de Bachar
El-Assad. E au-delà de la région, c’es l’équi-
libre géopolique mondial e le droi iner-
naonal qui son gravemenmenacés. n

 Vers un nouvel ordre regional  ?

Le 7 octobre 2023, avec ses crimes
de guerre, n’est pas le point de départ
d’un chaos de plus de trois quarts
de siècle, produit d’une occupation
et d’une colonisation de remplacement
(impliquant le nettoyage ethnique)
qui n’avait pas atteint ses objectifs.
Pour Gaza, c’est celui de dix-huit ans
d’un blocus inhumain.

CESSEZ-LE-FEU A  GAZA

Nous recevons l’information a  l’heure ou  
nous redigeons ces lignes. Nous faisons no tre 
la declaration de l’Association France Pales-
tine Solidarite dont voici l’essentiel .
« 0n ne peut que se feliciter de ce premier pas, 
mais nous restons extremement prudents et 
mobilises, echaudes par le precedent accord 
qui n’a pas permis que le cessez-le-feu soit 
denitif. Il est imperatif de poursuivre la 
mobilisation internationale an d’obtenir un 
cessez-le-feu denitif et l’evacuation totale de 
l’armee israelienne. L’accord prevoit en effet 
qu’elle demeure dans une partie de l’enclave 
palestinienne permettant a  tout moment une 
nouvelle occupation de Gaza.

Le cessez-le-feu doit s’accompagner de la 
liberation des otages israeliens ainsi que de 
plusieurs centaines de prisonnier·eres poli-
tiques palestinien·nes. Une extreme vigilance 
doit etre portee sur la situation en Cisjordanie 
et a  Jerusalem. Le nettoyage ethnique, le vol 
des terres et la repression s’y sont considera-
blement aggraves. Le gouvernement de Neta-
nyahou n’a jamais cache sa volonte de l’an-
nexer et le soutien de Trump lui est acquis.

La mobilisation doit continuer, ce sont 
l’occupation, la colonisation et l’apartheid 
israelien qui doivent prendre n. Le peuple 
palestinien doit pouvoir exercer son droit ina-
lienable a  l’autodetermination. »


